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Ordre du jour

ω[ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōǊŜŦ

ωProcessus législatif

ωLes nouveautés

ωCalendrier technique

ωtƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ

ωCommunication



9ƴ ōǊŜŦΧ

ÅDe 597 registres à un registre central unique (BAEC) 

ÅActes électroniques documentaires uniformes

ÅbǳƳŞǊƻ ŘΩŀŎǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ǳƴƛǉǳŜ

ÅNuméro de registre national (numéro bis BCSS) en guise de clé

ÅSuppression des doubles dans les greffes

ÅSuppression de la signature des parties ςǎŜǳƭ ƭΩh9/ ǎƛƎƴŜ

Å{ŜǊǾƛŎŜ ƻŦŦŜǊǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ

ÅProcessus (électroniques) simplifiés

ÅAssociation état civil ςregistre national

ÅaŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ



Processus législatif

Å12/2017 : approbation du projet de loi par le Conseil des ministres

Å02/2018 : dépôt du projet de loi à la Chambre 

« Projet de loi portant dispositions diverses en matière de droit civil et portant 
modification du Code judiciaire en vue de promouvoir des formes alternatives de 
résolution des litiges» - Document parlementaire 54/K/2919

Å22/05/2018 : vote du projet de loi en Commission Justice

Å07/06/2018 : vote du projet de loi à la Chambre

ÅLa publication de la loi est attendue pour la mi-2018

Å[ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀƴŎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ

ÁaƻŘŝƭŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǇƛŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ

ÁOpérationnalisation du comité de gestion 

ÁConsultation des anciens actes archivés



Nouveautés par rapport aux séances 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ

Å5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǎ 

Å{ǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ

ÅDes mentions marginales aux e-mentions

(traitement automatique par ex des jugements de divorce et 
des changements de nom de famille) 

ÅLes extraits deviennent la règle et les copies 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ



TYPESDΩACTE

!ŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ όŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǘǊƻǳǾŞύ

Acte de reconnaissance prénatale

Acte de reconnaissance

Acte de déclaration de choix de nom

!ŎǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜȄŜ

Acte de mariage

Acte de décès

!ŎǘŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƴŞ ǎŀƴǎ ǾƛŜ

!ŎǘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ

Acte de changement de prénom

Acte de changement de nom

Acte de divorce

!ŎǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ

!ŎǘŜ ŘŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜȄŜ ƻǳ ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ

Actes de nationalité belge

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ BASE DE 
[Ω!/¢9 qui doit être indiquée
} Décision judiciaire
} Procès-verbal
} Arrêté royal de changement de 

nom
} Acte étranger
} Décision judiciaire ou 

administrative étrangère

LaMODIFICATIONdes actes
est possible, en cas d'erreurs 
matérielles ou de décisions 
concernant la filiation. L'acte 
modifié doit être à nouveau signé 
par l'OEC.

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜ

En principe, un acte de divorce ne sera 

®tabli que sôil sôagit d'une d®cision 

étrangère. Une décision de divorce belge 

ne conduit pas ¨ lô®tablissement d'un acte, 

mais à une MENTION.



{ǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ǳƴƛǉǳŜ

« AAAA» =  

1. dès le 01/01/2019 (actes uniquement électroniques), «AAAA» correspondra 
Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ Řŀƴǎ ƭŀ .!9/ όŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜύ Τ 

2. ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇŀǇƛŜǊ ƳƛƎǊŞǎ όғ лмκлмκнлмфύΣ ƭΩƻƴ ŎƻƳƳŜƴŎŜ à « 1111» pour 
ensuite poursuivre la numérotation.

Attention : le numéro de la BAEC ne permet pas de déduire de manière fiable 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ Η

« xxxx ςxxxxη Ґ  ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řŀƴǎ ƭŀ .!9/Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ффΦфффΦффф ŀŎǘŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ

« cc» = le chiffre de contrôle (module 97) sur la base de tous les chiffres précédents

AAAA-XXXX.XXXX-CC



Les notifications sont générées 
automatiquement par la BAEC, sans nécessiter 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥh9/Φ 

PROCESSUS :

I. Le greffier/le 
fonctionnaire habilité du 
SPF Justice transmet à la 
BAEC les informations 
du jugement/ de 
l'arrêt/de l'autorisation 
de changement de nom

II. La BAEC crée une 
mention sur cette base.

III. La mention sera signée 
automatiquement à 
l'aide du sceau 
électronique BAEC.

IV. La mention est associée 
à l'acte ou aux actes 
concerné(s).

Des mentions marginales aux e-mentions

Décision de divorce

Annulation de mariage

Autorisationde changement de nom (AR)

Retrait ou annulation d'une autorisation de changement de 
nom

Correction de l'acte d'absence en cas de retour de l'absent

Correction de l'acte de décès si la personne déclarée 
légalement décédée revient



Familierechtbanken 26.890 100%

Echtscheidingen 26.000 97%

Wijziging afstamming 400 1,5%

Verbetering van akten 250 0,9%

Wijziging geslacht 100 0,4%

Vervanging van akten 60 0,2%

Nietigverklaring van akten 40 0,1%

Adoptie (binnenland) 40 0,1%

Hoven van Beroep Beperkt

Vredegerechten Beperkt

Strafrechtbanken Beperkt

Parketten Beperkt

Dienst naamswijzigingen 2.380

Federale Centrale Autoriteit 77

Centrale Dienst Buitenlandse Akten Te bepalen

Stroom vonnissen en arresten

Andere stromen

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴǎΧ
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VAIA Notification DB
Web Service
(Notifications)

Tribunaux de la 
famille

Service changement 
de nom

Autorité centrale 
fédérale

ό!ŘƻǇǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ

Service central actes 
étrangers

(avis)

/ƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇŜƭ

Parquets
(avis)

SPF Justice BAEC/DABS

Justices de paix

Stand 
Alone

Web Service
(Consultation)

Instruction dossier BAEC/ DABS
DB

Communes
Consulats

BAEC/DABS
Client

Flux à partir de la Justice



Calendrier migration des anciens actes

Les actes sont prêts 
pour la migration. À 
partir de ce point : 
mise à jour des 
métadonnées/tenue 
à jour des scans en 
fonction des 
changements sur les 
actes

Préparation des données en 
vue de la migration : 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ 
RN/préparation des 
métadonnées des 
actes/préparation des 
images des actes/contrôle 
des données

1er avril 2018 : début 
des migrations vers 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
production BAEC

aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ 
acte déjà migré ? 
Adapter la version 
électronique dans 
la BAEC !Exécuter des 

migrations de test 
sur les 
environnements 
de test de la BAEC

Mise en service 
BAEC 2019 : acte 
migré doit être = 
acte papier (qui 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ Ƴƛǎ Ł 
jour)

- Migrations par lot 
restantes

- Migrations ad hoc



Calendrier nouvelles applications BAEC

Fin juin 2018 : Go/NoGo
$

Vérifier si toutes les 
communes ont entamé les 
tests

Mise en service BAEC 2019 : 
toutes les communes adoptent 
le nouveau système. Les actes 
seront établis et gérés 
exclusivement de façon 
électronique.

Décembre 2018 : 
Go/NoGo

$

Fin des tests 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Υ 
vérifier si les tests 
ont été réalisés avec 
succès

Fin mars 2018: 
développement des 
interfaces (Ws) 
communes adaptées 
à la proposition de loi

Intégration avec la BAEC par les 
partenaires IT : adaptation des 
systèmes logiciels des communes à la 
BAEC

с Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘŜǎǘǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ 
par les communes



tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ

Å Il est recommandé de migrer les anciens actes, mais sans 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΦ

ÅUne délégation est nécessaire pour assurer le service au 
guichet

ÅMatériel requis : PC, lecteur de carte et scanner

ÅPrenez à temps les rendez-vous nécessaires avec votre 
fournisseur de logiciel, partenaire de migration et 
fournisseur de signatures électroniques.



Questionnaire bimensuel pour les communes. Cette enquête a pour but 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Υ
Å des connaissances générales sur le projet
Å le statut de la migration + aide et assistance
Å le statut des tests BAEC + aide et assistance
Les communes ont accès à un tableau de bord en ligne avec les résultats 
agrégés.

aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ FAQǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō ŘŜ ƭΩ!{!κŘŜǎ 
organisations communales (après examen)

Communication via les organisations communales, complétée par une 
communication directeŁ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ

tǊŞǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ one-pagers, notamment sur :
- ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ wb
- la signature électronique des actes

Communication : actions prévues



Des questions ?



Erwin De Pue

Directeur général

Agence pour la Simplification 

administrative

www.simplification.be/

www.kafka.be

erwin.depue@premier.fed.be


